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1. Demande
d’AUTORISATION GLOBALE d’EXPORTATION de 

MATÉRIELS DE GUERRE et de MATÉRIELS ASSIMILES
ET de TRANSFERT DE PRODUITS LIES A LA DÉFENSE(1)

2. Numéro de dossier

3. Pays de destination 4. Nom et adresse du demandeur 
Pays 1
Pays 2
Pays 3
Pays 4
Pays 5
…..
Pays n

Maître d'œuvre du programme
ou Participant

5. Programme (Nom du programme)

6. Exportateurs (N°SIREN, noms et adresses) 7. Références des autorisations de fabriquer et de faire le commerce

 Cf.liste en annexe 1 Cf.liste en annexe 1

8. Destinataires (noms et adresses) 9. Références de l'agrément préalable global (APG)

Cf.liste en annexe 2

10. Matériels identification et références (cf. APG) 11. Références contrats (de programme)

Cf.liste en annexe 3

12. Bureaux de douane (uniquement pour les exportations) 13. Date, signature et cachet du demandeur

14. Réservé à l’administration 

Validité de la décision : trois ans à partir de la date de délivrance et renouvelable par tacite reconduction.
Demande à établir en huit exemplaires et à adresser au ministère de la défense DGA/DI – 5 bis, avenue de la porte de Sèvres – 75509 Paris CEDEX 15

(1) Cette autorisation est également applicable au transfert des satellites et des lanceurs spatiaux en application de l'article 30 du décret n° 2011-1467 du 9 novembre 2011.



Annexe 1 à la demande d'AGEMG
LISTE DES EXPORTATEURS  

RAISON SOCIALE,  
numéro SIREN, numéro et 

date de l'autorisation de 
fabrication et de commerce 

de matériel de guerre

ADRESSE COMPLÈTE  CODE POSTAL & VILLE  



Annexe 2 à la demande d'AGEMG

LISTE DES DESTINATAIRES  

PAYS  RAISON SOCIALE  ADRESSE COMPLÈTE  CODE &VILLE  



Annexe 3 à la demande d'AGEMG
LISTE DES MATÉRIELS  

Désignation des matériels et produits Référence Technique Catégorie ML
N° d'article, paragraphe
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